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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 96/SPCG  portant fermeture pour une durée de trente 
jours du Bar-Dancine <La Pergola »
n° 96/SPCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

24 novembre 1967

Numéro JO

n° 13 du 10/12/1967
Date  du numéro

10 décembre 1967

T E X T E  I N T É G R A L

Le Bar-Dancing sis au carrefour de l’Odéon à Djibouti et dénommé «La Pergola»y, tenu par M. Vayanos (Kyriakis) sera fermé 

pendant une durée de trente jours à partir du samedi 25 novembre 1967 inclus.
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